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aépoaitsires « t M «iège d* t'I. P . , 71 , m » Descartes , 
ou I on peut retenir ses places moyennant 0,35. 

U N E G R E V E D E T I S S E R A N D S . — U n e grève 
a u importance s'est déclarée dans rétabl issement 
•je M. Armand Masaon, fabricant, Grande-Rue, 160. 
H u i t t isserands ont qui t té le travail mardi m a t i n . 
Ils réclament de meilleures matières . 

LriS VOLS. Vm peigneuT, Charles Rooseboom, 
i g é de 18 an», demeurant boulevard Qambetta , 200, 
a é té »urpns, mercredi aoir, vert sept heures, par 
l'agent de «ûreté Delhaye an moment où il s'emparait 
«l'une louche en fer, valant 90 centime*, aux Galerie* 
Rrmhauiennc*. Orande-Place, 22. Il s'est rebellé con
t r e l'agent Delhayc . D e u x individus, qui l'accompa
gna ient , ont pris la fui te . 

Conduit au poste, il a été reconnu comme l 'auteur 
d u vol de chaussures commis samedi dernier chez 
M. .«uiand, r a s des tiongues-Haio», 206. Il portait 
aux pieds des pantounes qui ont é t é reconnues par 
M. Roland comme siennes. 

l ' N E B O N N E C A P T T R E . — M. Dequenne, com
missaire-chef de la Sûre té , é ta i t informé, hier, qu'un 
fraudeur et repris de juutice, Gustave Demel l e , de
m e u r a n t rue d'Arcole, ava i t proposé en vente , d iman
che , à dos prix dérisoire», di* sa t in noir. M. De-
Îiuenne résolut de perquisitionner an domicile do cet 
ndividu. Il y trouva et y aaisit 40 tabliers neufs d en

fant , 3 chemises et 2 coupon» de cotonnade éga l ement 
neuf». 

Interrogé sur la provenance do ces objets , D é r 
a i l l e déclara avoir acheté le tont pour quelques 
francs à une personne qu'il ne put désigner. Mais , 
à la sui te do recherches, la police est parvenue à dé
couvrir le propriétaire do ces marchandises qui ont 
une valeur de 70 francs environ. C'est M. Louis Va-
naudenaerde, marchand de l ingeries, Placo de l'A
bat to ir , 11, qui los a formellement reconnues. Elles 
lu i avaient é t é volées, il y a hu i t jours, à la gare , 
pendant qu'il déposait des colis à la consigne. 

Derze l l e , malgré ses dénégation», a é té arrêté ; il 
sera conduit , ce matin, à Lille. 

U N » LACHE A G R E S S I O N . — D a n s la soirée de 
mardi , une modiste de Croix, Mme J u l i e Prud'hom-
mo, demeurant rue Chcvreirl, passait m e Ougnot , 
lorsqu elle fut at taquée par un inconnu qui la ren-
vorsa e t voulut lui enlever bon réticule. Aux cris 
•poupée par Mme Jul io Prud homme, I agresseur prit 
l a fu i te . M. LVltoil, commissaire do police du 2e ar-
roml montent , a reçuihi plainte de la vict ime de c e t t e 
agrensiou. 

UN ACCITXBNT D A N S P N B F I L A T U R E . — U n 
filcur de l a Text i le do Koutbaix, n i o l>arbo, Léon 
Duruoix , âgé de 4S ans, demeurant rue de Turenne, 
b\ à Muuvaiix, s'est blessé au genou gauche en heur
t a n t contre «on métier . M. le docteur BaWenghien, 
qui a examiné lo blessé lui a ordonné »iX soiuaiuos 
do repos. 

U-VK O R D O N N A N C E DK N O N L I E U a é té ren 
d u e piir M. Coirpullaud, juge diristruct iun, en i v 
veirr de Théophile Govaert, qui était inculpé de d»i-
tournemenbs an préjudice d» Mme Dedonkère, mar-
« li,unie de beurre a Tourcoing, 1 innocence do l i n -
ctripé avant pu être établ ie . 

EN V U E D U N E E X T R A D I T I O N . — Sur la de
mande du gouvernement licite, le sous brigadier de sû
reté Cuvelier et l ' u n i t Doutreligne ont arrêté, jeudi, 
v a n midi et demi, .» son domicile, me du l i l ieul , .155, 
un boucher, Xavier De Mante, à^é de 35 ans. Cet nuti-

pourauivi pour complicité de vol; il sera ton 
uu-t à Lifie, ce matin, en attwulant «on extradition. 

Ll-Vs ACCIDENTS UU TRAVAIL. — Un cormier 
de M. Ûelnatte-Coamaere, fabricant de navettes, m o d e 
Mouvaux, Irenn Espèce, 15 ami, rue du WaxquebeJ, à 
'lourcoing, 11 si blessé au «mou gauibe en tombant. Dix 
jours de n [»•*. Docteur Isbecqu*. — Un charron «le st. 
Vk-tor François, entrepreneur, Achille Lecerf, 55 ans, 
r i e de Lille, a été bJ«v-sé à la jambe droite par La chute 
d'une pièce de bois. Dix jouas de repos. Docteur Koos-
fe.iu. — A la teinturerie de MM. Charles et Alphonse 
^ répel, un teinturier, Constant VanoummeJbeck, 59 
ans, demeurant à Autryve, s e s t blessé à la jambe en 
iomliant. Huit jours de r e p s . Do» tour Oode-froy. — Un 
charbonnier de M. Lepoutre-Nix et C", J.-B. Délier», 48 
ans, rue du Congo, a Mouvaux, s'est fait une entorse au 
«lied droit en tombant. Dix jours de repos. Docteur Del-
dalle — Un tisserand de M. Bimle Trulfaut, fabricant, 
AU m l Karvacoue, <&) ans, rue de Oarihenl. s'est blessé 
au pom e aaoene avec la navette de son' métier. Douze 
jours de rep<«. Docteur Dupré. — Dans la teinturerie-
apprêt de MM Motte et MmlUssoux frères, un teintu
rier Hubert lirocame, 50 ans. demeurant à Templeiive, 
a été bloss» au pied par la chats d'une balle. Quinze 
ioum de repos. Docteur QeeWfiey. — Dans le même 
étab i^suntont. (î.uïton Spriet, apprèteur, 17 ans, rue de 
Lannoy s'eiit contusionné .les eenoux en tombant. Dix 
iVuins de repos. Docteur Godetpoy. — Un tisserand de 
MM. E , P. et Ch. Toulomonde, fabricants, Achille 
Nutte. 13 aiw, demeurant à Wattrelos, s'est b l e«é en 
sou'evant une cn.^iiip'e. Huit jours de repos. Docteur 
Pk-qoet. — l'n .xpprenM forgeron de M. Ch. Vaixlen-
brouck, entrepreneur. Kern.ind Vanderbekens, 15 ans, 
rue du Tilleul, a été li'efRe à la jambe gauche par «ne 
pelle. Huit jimrs île nepos. IKxteur Ishecque. — A la 

MM A. Motte frères, un rattacheur, Vi<tor 
J>UIMI*;. 42 ans. demeurant à Leers. s'est blessé aux reins 

n t.. Huit jours de repos, liecteur l*reqnet. 
TROUVAILLE. — M Etienne Lecleroq, demeurant 

bou'omrd d'Armentieres, 34, a trouvé un carnet a sou 
obes et une lettre provenant de la Société des Produits 
Chimiques de RnuUix. 

KVTF.ItKKiMKNTs D U V E N D R A I 8 J A N V I E R 
1A04. — M. .Tosenh Vanas.se. ne.if heurM, église du 
Ttv Saint RédempUrrr. — M. Jules Plateaux, neuf heu
res, église du Sacré t'o-yr. 

S O M M A I R E du numéro 1 do la Revu* Textile, 
du .". janvier i:KV,. _ Machine à filer e t à retordre 
avec ai let te act ive et broche passive. — Disposit ions 
pour t endre les cordes à broches. — Recherche du 
»"i"\'ro des fils dans l'analyse des t issus. — Fabri
cat ion des lainages. — Composit ion des tissus. .— 
Teinture de coton. — Matières colorantes nouvelles. 
S i t u a t i o n de l'industrie text i l e . — S i tua t ion de la 
soierie. — Adjudications. — Cotes commerciales de 
Itoubaix-Tourooing. — Cours commerciaux. — Hevuo 
des livres. — Questions et réponses. — Conditionne
ments . — I.lovd rouennais. — Abonnement : H fr. par 
mi. — 20 cent imes le numéro. — Bureaux à Ronbaix, 
71 . Grande-Rue. 46G02d 

NECROLOGIE. — On nous annonce l a mort de 
M. Tanl Lecomto, eneolleur, décédé à Roubaix , le 
7 janvier, à l'âge de 50 ans. Ses funérail les auront 
lieu le samedi 0 courant, à neuf heures e t demie , en 
l'église du Saint -Rédempteur . Assemblée, rue Fran
k l in , 04, Roubaix. 

WAtQUEHAL 
L ' A D J U D I C A T I O N pom- la fourniture, en 1904, du 

charbon et du bois de chaurbage nécessaires aux écoles et 
ans édifices i-ommunaux. a eu lieu jeudi, à trov heures, 
à la Maine. L'opération était présidée par M. Lejeune, 
nuire, assisté de MM. Haag c i Huart, conseillers muni

cipaux. Deux marchands soumissionnaient: M. Dufos-
sei Lionguepee, sans rabais, et M. Florin-Foreau, avec 
un rabais de 2 fr. aux 1,000 kilos, sur le prix du cahier 
des charges. Ce dernier a été déclaré adjudicataire. La 
devis s'élevait i 1,500 francs. 

— Le même jour devait se faire l'adjudication pour 
l'enlèvement des boues; mens aucun sousrèssionnaire ne 
s'éiant présenté, il y sera procédé à une date ultérieure. 

S T A T I S T I Q U E RELIGIEUSE. — Pendant l'aimée 
1803, le clergé de la paioisse a présidé i 178 baptêmes, 
43 mariages et 86 sépu.tures. 

ENCORE UN VOL. — Un fermier do hameau du 
PeUt-Waequehal, M. Pierre. Butin, se préparait à partir 
mercredi matin, vers quatre heures, pour faire sa li
vraison ds lait. Pej.oMnt une courte absence, un inconnu 
lui déroba la couverture de son cheval, les harnais et 
les lanternes de sa voiture. Le vol est évalué i 40 francs. 
Plainte a été portée à la gendarmerie. 

CROIX 
l \ F A I T R E G R E T T A B L E . — Un jeune homme de 

Croix, nommé F... (Alfrsd-Jules), de la classe 1901, a 
été incorpore pour trou ans au 23' régiment d infanterie 
«MAiiaie, alors qu û avait, et a encore, un frère, appelé 
do In classe 19U0, en service au 21' régiment de dragons, 
oaiacbé au b' régiment de cuirassiers, à bauite .Mone-
houMl. 

Ce jeune homme prétend, avec la plus grande éner-
'gie, nous dit sa mers, que loiequ'U se ht inscrire à la 
mairie de Croix, il déclara à l'employé chargé de ce 
service qu'd réclamait la dispense légale comme ayant 
un frère sous les drapeaux. ' 

Cette réclamation ne fut pas mentionnée sur la liste 
de recrutement établie par la mairie poux le tirage au 
sort. Le jour du conseil de révision, te jeune F. . , em
ployé de commerce à Lille, ne put obtenir que les quel-
quttt instanite indispensables pour se présenter; croyant 
de bonne foi que toutes les formalités étaient assurées 
par la mairie, ainsi qu i l était d'usage constant à Croix, 
et ignorant, au surplus, que son cas de dispense ne figu
rait pas sur la U>te de recrutement, il ne songea point a 
renouveler sa réclamation. 

U fut affecté au 23' colonial et comme, a. l'heure ac
tuelle, on verse dans les régimenta qui servent outre
mer, des jeunes gens du contingent qu'on ne peut dis
traire du service métropolitain, le jeune F. . . , fie s'en 
préoccupa guère et ce ne fut que quelques mois après 
i>on arrivée au régiment qu'il apprit sou incorporation 
poux trois ans. 

Tout aussitôt, sa mère, Mme veuve F . . . ; âgée, impo
tente, s'adressa à la mairie pour faire étabhr les dossiers 
prescrits, mais les formules employées ne pouvaient p!na 
Nervir puisqu'elles ne peuvent l'être qu'au moment du 
lonseU de revision ; par deux fois, la mairie envoya les 
pièces, mais ses démarches m'ajboutirent point, parce 
qu elles ne pouvaient aboutir de la façon dont elles 
étaient amorcées. 

A ce propos, Mme F.. . nous dit qu'on lui fit fournir 
°ur timon les actes d'état^civil nécessaires, ce qui lui 
"Ciasionna une dépense de six francs qu'elle envoya par 
m.ind.it-poste à llausieux. Cela est bien fait pour sur
prendre, car, en matière de recrutement, tous les docu
ments doivent être établis sur papier libre. Elle nous 
naconia aussi qu'au cours d une visite qu'eie dut faire 
à M. le Maire en son cabinet, celui-ci lui aurait dit assez 
aèchfltmat: < Puisque VOMS avez un /Us curé et une pilé 
rfJutjieuaie, faites-les revenir, ils travailleront pwr 

Mme F... a eu quinze enfants, dont sept sont vivants. 
Laine e.st prêtre à La Martinique, un autre file est in-
linue, deux sont sous les drapeaux pour trois ans. Hox-
nons-nous à enregistrer sans commentaires les paroles 
que Mme F... prête à M. Desbarbieux. 

Quelques jours après, elle apprit par une autre voie 
que par la mairie, l'existence de la loi du 5 avril 1900, 
institués pour le redressement des décisions modifiables 
des conseils de revision. 

Klle fit revenir son fils Alfred en permission de 48 
heures, afin de s'occuper de réunir les céments pour 
quelle pût sollkrter l'application de cette loi. 

Le jeune « marsouin » se rendit à la mairie, accom
pagné d'un o<Tnsf>ler municipal pour y consulter la liste 
île recrutement ; le conseiller fit constater à M. le secré-
t.iire que la colonne réservé* aux signatures des cons
crits ne portait pas de tr,i<« d'écriture. 

Il réclama la production du bulletin d'inscription: il 
lie coiîTenait aucune mention de cas de dispen.se. L h o -
norable conseiller fit observer qu'un bulletin d'inscrip-
t'on n'était qu'une feui'le volante pouvant facilement 
disparaître pour être remplacée ipar une autre; M. le se
crétaire en convint. 

Quoi qu'il en soit, le soldat F. . . est très affirmatif et 
il est vraiment fâcheux que ce soit lui qui d..ive suppor
ter tout je poids d une erreur qui était facilement répa
rable si l'employé avait consenti & reconnaître qn'U avait 
pu involontairement commettre une omission. 

Une requête à M. .le ministre de la Guerre fut envoyés 
le 16 octobre dernier. Mme F. . . vient d être officielle
ment avisée du rejet, par lettre ci-après dont copie lui 
fut remise le 4 janvier courant: 

• Lille, le 30 décembre 1903. 
» Le Préfet du Nord à Monsieur le Maire de Croix. 

» L'attention de M. Je Ministre de la Guerre a été 
appelée sur le soldat F... Alfred-Jules, de la classe 1901, 
n' 3o9 du canton de Hombaix-Ouest, qui a été classé 
dans la première partie de la liste de recrutement, bien 
qu'il pût prétendre à la dispense à titre de frère d'un 
militaire présent sous les drapeaux. 

» Le soldat F... n'a réclamé la dispense prévue au § 5 
de l'artice 21 de la loi du 15 juillet 1889, ni lors de son 
rnsoription sur les tableaux de recensement, ni 
au tir.ig^ au. sort, ni devant le conseil de révi
sion, bien qu'il ait reçu une feuille de convocation énu-
mér^nt les divers cas de dispense et ks pièces à produire 
Çiour chaque cas. 

» Dans ces conditions, M. le Ministre me fait con
naître qu'aucune faute ou négligence ne pouvant être 
reprochée aux autorités civiles ou militaires chargées 
d'établir les pièces et de les transmettre, il n'est pas pos
sible aujourd'hui de dégager le soldat F.. . . des ronsé-
quences d une situation qui lui est uniquement imputa
ble. 

» Je v..us prie de vouloir bien en informer la mère de 
lintércssé. 

» l'mir le Préfet ilv .Vorrf, 
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

> (Signé) : UoiiiFROY. » 
» Pour renie rrmfnrme : 

» L e Maire de Croix, 
» (Signé) : F. DEsnAnarrux. » 

De cette lettre, il résulte clairement que M. le Minis
tre de la Ouerre Aivlré tranche qu'tmrune fmtte nu né-
aHgenr* ne peut être rrprwhé* aux tnitnriti» ririles nn 
mi/ttatr»*, .sans qu'une enquête »trie»*e, ait été ouverte. 
t'iie le ministre convie les autor,tés unitaires, soit, elles 
ne sont- pas en cause, mais qu'il étende sa protection aux 
autorités civiles ..nn« que Mme A'. . . ait, été imitée a 
fournir si elle le pnvretit, rira inéirntiant de nature i 
éelmrer la quettinn, cela est un peu excessif. 

De tout ceci, il ressort que tous les conscrits doivent 
se préoccuper de se rendre s la mairie de Croix pour ap
poser leurs signatures sur la liste de recrutement; cela 
«r fait partiatt et c'eot, du reste, un droit qui leur appar
tient. r 

S T A T I S T I Q U E RELIGIEUSE. — Les registre, de 
l'église paroissiale de Saint.Martin portent p-.ur l'amas 
l'J03. lbfi baptêmes. 64 niariases et 82 sépultures. 21.000 
ixintfnunions ont été distribuées. — A Saint-Pierre il y 
a eu 206 baptêmes, 49 mariages et 84 sépultures. ' 

l.AVttftY 
LE BANQUET TRADITIONNEL DES GARDE». 

C1IAMPF.TRLS. du canton de Lannoy a eu lieu jeudi 

| A une heure, au Café d* YUStel ê* U Maine, et s'est 
terminé vtn six heures. La plus franche camaraderie et 

1 la plus vive gaieté n'ont cessé de régner. M. Poulain, 
I dé Grusv-n, qui est le doyen des gardes du canton, ainsi 

que le colonel honoraire, a obtenu son succès habi
tuel. 

HEM 
M. A L B E R T LAMARQUE, la victime de l'agression 

et du vol de dimanche dernier, qui avait dû s'aliter par 
suite ds contusions esses graves, est maintenant complè
tement rétabli et a pu reprendre son travail. 

C Ï S O I S t ) 
U N E S A I S I E D E CONTREBANDE. — Daiw la 

soirée de mercredi, les préposes Cbaxlemagne Leooeuche 
et Henri Boucher, de la résidence de Cysomg, étant de 
service route de Saint-Amand, ont surpris une bande 
d'individus qui cherchaient à introduire en France des 
ballots de marchandises de contrebande. A la vue des 
douaniexs, les contrebandaers prirent ta fuite dans la 
direction de la frontière, abandonnant sur place leur 
butin, consistant en 34 kil. 950 de tabac haché et en 
poudre, 13 kil. 900 de café brûlé, 13 kil. 590 dallumet-
tes chimiques en bois et 109 litres d'huile de pétrole, 
soit pour la valeur de 678 fr. 37. Les allumettes et le 
pétrole ont été brûlés. 

BOUVINES 
U S U R P A T I O N D E FONCTIONS. — M. B. . , re

présentant de commerce à Cappelle, est un pinoe-sane-
rire de réputation, toujours prêt à jouer de faons tours 
à ses senibablcs, mais se souciant peu de leurs consé
quences. Ces jours derniers, il entrait au cabaret Blom-
me, à Bouvines, en compagnie de deux amis avec l'inten-
tien bien arrêtée de • blaguer » la cabaretière. M. B. . . 
fit d'abord servir trois consommations, puis, portant 
tout À comp ses regards sur la muraille où étaient posées 
les afin lies concernant la police des cabarets et la loi sur 
l'ivresse, il s'éoria: • C'est vieux tout ça. madame, vous 
avez trois contraventions. » M. B. . . se déclarait le suc
cesseur de M. Carnelle, receveur des contributions indi
rectes à Cysoing. On juge de la surprise de M. Blomme, 
quand à sa rentrée, le soir, sa femme l'eut mis au cou
rant de la mésaventure. Le lendemain, à la première 
heure, le cabaretier se rendit chez M. le maire avec les 
affiches qu'il avait décrochées, afin de lui exposer ses 
doléances. 

tM. Dohau lui fit comprendre qu'il avait été joué par 
un fumiste. Ayant fait des recherches, le cabaretier ne 
tarda pas à découvrir le mystificateur de sa femme. Si 
M. B . a voulu plaisanter, le enbaretier ne l'entend pas 
île cette oreille là, car il a déposé une plainte à la gen
darmerie de Cysoing. 

IMPRIMERIE RLFRHTREBOIJX " t t S T 
A ROl'BAIX, G r a n d e - R u e . 7 1 

A TOURCOING, m e C a r n o t . 5 
Impressions en tous genres peur le commerce -< 

T é l n e d o l e t t r e . — l ' a r l s r e » . — I f e a a o e a a d u m e . 
—Aria.— C i r c u l a i r e s . — C a r t e * c o m m e r c i a l e * . 
E n v e l o p p e » . — M a a d a t n . — K e c - i s t r r a . — C a r n e t s . 
E t i q u e t t e s , e t c . o t c . — Exécution rauias tt «ounée. — 
rrix modères. s 

— ^ 
WATTBSIOI 

U N VOL. — Un habitant de l'île Marie, Pierre Lam-
bret, cabaretier, a déclaré* au commissariat de police que 
pendant Ja nuit, un malfaiteur s'était introduit dans sa 
maison, avait forcé une airmeire à l'aide d'un couteau et 
avait enlevé une somme de 83 francs en espèces. Il a 
ajouté qu'il n'avait rien entendu et qu'à son réveil il 
avait constaté le vol, mais qu un voisin avait entendu 
un bruit suspect. 

LA FRAUDE. — Le eous-brigadier Froment et le 

Îréposé Dupont, de Roubaix, ont arrêté Adolphe Luiau, 
9 ans, photographe, et Léon HennebcUe. 16 ans, ren-

trenr, demeurant tous deux rue de Babylone. à Rou
baix. Ils portaient ensemble 5 kil. 500 de'café vert, va
leur 16 fr. 50. 

M tftUtMMnt sa"°" Pour u ,in9'< '" 'a»"". Em WtWtWm«I« %J>Êm les flantllet tt le minaqt. 

T O U R C O I P f G . 
LA BOURSE DU COMMERCE 

E T L ' H O T E L D E S P O S T E S 

Ratultati de l'adjudication de 568,411 fr. 
C'est hier jeudi 7 janvier à 3 heures de l'après-

midi qu'a eu lieu à l 'Hôtel-de-Yll lc l ' importante ad
judicat ion des travaux do construction de la Bourse 
d u Commerce et de l 'Hôtel dus Postes . M. Lecomte , 
adjoint , prés idait , assisté de MM. Ducoulumbicr e t 
Lepla t , conseil lers munic ipaux. 

L'adjudicat ion s'est fa i te on dix lots différents. 
A i n ? quo nous le disons ci-dessus, le chiffre to ta l d u 
devis s'élevait à 508.411 fr. 28. 

Voic i los résultat* de cet te adjudication : 

1" LOT. — Maçonnerie. — Dev i s : 123.037 fr. 83. — 
M'M. Masquilier, 15.25 p. 100 de rebais (adjudicataire); 
Cruyot-Morel, 11.25; Joncquei. 6 50, Leblon, 0.00; Ras-
son, 3 25; Catteau frères, 8.50; Thomas frères, 5.00. 

2' LOT. — Pierrex blanches. — Devis : 84.348 fr. 16. 
— MM. Guyot-Morel, 16.75 p. 100 de rabais; Labis, 
19 50; Leflon, 8.75; Pannetrat 25.00 (adjudicataire) ; 
Carré, 14.75; Clément, 19.25; E. Rouzé, 23.25; Dhéiln, 
8.25; de Ruyflelearc, 22.50; Bayart, 15.25. 

3' LOT. — Pierres bftmt. — DeVîs: 80.557 fr. 10. — 
MM. U-uyot Morel, 18.25 p . 100 de rabais (adjudica
taire) ; E. Chantry, 2.75; D e m i le, 2.60; Wille, 3 .00; 
Destrebrecq, 3.25; Vve liara, 3.00. 

4' LOT. — Carrelages. — Devis: 9.629 fr. 31. — MM. 
Decueillene, 19.25 p. 100 de iabaœ; Lutin, 24.25; L'oil-
lot, 26.00; Dermaux, 38 25 (adjudicataire). 

6' LOT. — Knduits et plrtjonds. — Devis : 20.368 fr. 65. 
— MM. Planquart, 25^75 p. 100 de rftba» (adjudica
taire) ; De.scampv Laman, 15.25; Dubayon, 20.25; Cup-
pens, 19.25; Ciwntry, 6 50; Uotfin, 10.50; Halenghien, 
10.25; Prévost, 12.25; Dusait. 13 35; V. Dupire, 15.26. 

6' LOT. — Charpente, menuiserie — Devis : 108.610 
francs 52 c. — M i l . E. R.>uaé, 12.75 p. 100 de rabais; 
Thomas frères, 12.25; Joncquez, 10.60 > Lahousse-Du-
thoit. 13.00; Lecapitaine. 9.75; Vve Picavet. 6.25; Ca-
rissliuo, 5.00; Vve Ridiez-bourdon, Iû.75i (Juauutncs-
Lcbon, 16.25 (adjudicataire); lTudermel, 12.25; Plan-
quart, 8.75; Verseliaevt, 13.26; DenoyeUe, 5.75; R. 
Van Welden, 9.25. 

7' IOT. — Serrurerie. — Devis : 64.514 fr. 76. — MM. 
D'Halluin, 1.25 p. 100 de rabais; Baudon, 1.2S; A. 
Planquart, 1.00; Jiouque, 1.50 (adjudicataire). 

8' MIT. — Peinture et vitrerie. — TJevis : 25.904 fr. 44. 
— M U , Desplechm, 32.00 ip. 100 de rabais (adjudica
taire) ; Mouquet, 5.00; Masiire-Lanboin. 1.75; t Imntry 
fils. 3 00; Mme Vve DuvalLaloux, 1.26; E. Legrand, 
0.00; Demanme, 1.00; Oh. BernaiJ, 2.6U; Blazm, 0.00; 
C. OadenM, 2.75; Uuffin, 1.00 

9 LOT. — Cowerture. — Devis : 42 620 fr. 45. — 
MM. Paul Planquart, 22.25 p. 100 de rabais; Planquart-
t'ouner, 15.25; Pollet, 20.00; Dupont, 18.75; Desbar
bieux, 22.00; Destailleur, 16.75; Ch. Parent, 15.75; 
Triiheau, 27.50; V. Metz, 15.75; Hercelle Leruste, 
22.25; Viste, 14.75: Lee,rand-I>ubar, 11.00; Vierlimk, 
10.00; Thomassm, 32 60 (adjudicataire). 

10" LOT. — Plomberie d'eau et de gai. — Devis : 
9.820 fr. 16. — MM. Vierinck, 31 p. 100 de rabais; 

Legrand Dubar, 16.00; Viste, 28.00: HerreileXeraste, 
27.75; Metz, 15.75; Ch. Parent, 15.75; Desbarbieux, 
2 7 0 0 ; M. Dupont, 20.75; Pollet, 25.00; Moucbart, 
22.00; P. PUnquart, 33 25; Plan quart-Courier, 26.00; 
Despierne-, 40.25 («Jljudfoataire) ; Desteêllear, 21.25; 
ThiSaau, 28.50; Gaderene, 27.50; Thomassin, 22.80. 

I l n'est pas sans intérêt de chiffrer l'économie réa
lisée sur le devis primitif par les rabais consent is . 
D'après nos calculs, les différence» seraient les su i 
vantes : pour le premier lot , 18.610 fr. 76 ; pour le 
aeeond, 21.087 fr. 03 ; pour le trois ième, 14.701 fr. 
67 ; pour le quatr ième, 3 .683 fr. 09 ; pour le c inquiè
m e , 5.244 fr. 90 ; pour le s ix ième, 17.649 fr. 12 ; 
Ïiour le sept ième, 967 fr. 72 ; pour le hu i t i ème , 8.290 

r. 4 2 ; pour le neuvième, 13.638 fr. 61 e t pour le di 
x ième, 3.952 fr. 61 ; so i t an tota l 107.82-5 fr. 86, «oit 
près de 20 pour cent d'économie sur l'ensemble. 

Nous espérons q u e ce t t e énorme différence permet
tra de compléter le projet et quo nous aurons notre 
beffroi. 

M. G U S T A V E C H A R P E N T I E R . — Nous l isons 
dans le Gaulois : 

Le bruit a couru avec une grande persistance que M. 
Gustave Charpentier, le jeune e t célèbre compositeur de 
la Vie du Poète e t de Louise, avait été le matin même 
interné dans une maison de santé. 

Nous nous faisons un devoir et un plaisir de démentir 
cette affreuse nouvelle. M. Gustave Charpentier est de
puis six semaines — nous avons annonce ce départ en 
son temps — à Anthéor, un epin u-.icieux du départe
ment du Var, où il occupe la villa Lézardière. 

Au lendemain de 1» course des Midinettes, à laquelle 
il avait voulu assister, M. Charpentier rentra chez lui 
grelottant de froid et dut s'aliter. Une toux opiniâtre lui 
causait une extrême fatigue et son médecin lui conseilla 
alors d'aller passer quelque temps dans le Miui. M. Char
pentier, suivit ce conseil et il s'en trouva si bien qu'à 
cette heure, complètement rétabli, tl peut travailler à 
son gré à Marie, le nouvel opéra qu'il destine au théâtre 
Impérial de Vienne. 

Cas jours derniers, tous ses amis reçurent, à l'occa
sion du nouvel an, nne longue lettre dans laquelle M. 
Charpentier vantait la beauté d'Anthéor. un paradis, di
sait-il, e t se réjouissait du parfait état de sa santé. 

M. Charpentier restera à Anthéor jusqu'aux premiers 
jours du printemps. 

A L A SOCIETE D E G É O G R A P H I E . — L e diman
che 10 janvier , à cinq heures e t demie du aoir, e n la 
sa l le d'auditions de l'Académie de musique, M. Paul 
V a n Houcke , rédacteur à l £ c n o du Nord, donnera 
uae conférence, accompagnée de nombreuses projec
t ions inédites , sur : « L a côte d'azur, ; de Marsei l le 
à Vint imi l lo (Cannes, N ice , Monaco , Monte-Carlo, 
M e n t o n ) . 

L E D R A M E D E TOURCOING. — Venouéte à 
Roncq. — La préméditation. — E n vertu d'une com
mission rogatoire é m a n a n t de M. Dava ine . jugc char
gé de l' instruction du drame survenu dimanche à 
l 'Hôte i -Dieu de Tourcoing, M. G. Verrier , commis
saire de police, a interrogé les t émoins d e v a n t les
quels F e y s ava i t proféré des nemaces à l'adresse de 
sa femme. 

Le 2ô décembre, jour de Noë l , F e y s se t r o u v a n t 
dans l 'estaminet Drut in , près de la garo, vers neuf 
heures et demie du soir, d i t à un ouvrier brossier, M. 
François S a n t y , âgé de 33 ans, demeurant au Dron-
kaert , qu'il tuera i t sa femme et qu'il « e n ferait u n 
pâté . » U n autre témoin , Tnéodule D e w i t t e , ca
baretier, âgé de 30 ans, demeurant au Dronckaert , 
a déclaré avoir entendu depuis plusieurs mois F o y s 
dire à maintes reprises, t a n t dans la rue que d a n s 
son établ issement : « J e n'ai qu'une parole ; j 'ai d i t 
que je tuerai ma femme, je la tuerai ! » 

BLESffc* P A R S O N R E V O L V E R . — M . 
Léon Debooscbèro, âgé do 60 ans, vei l leur 
de n u i t aux magasins généraux, fa isa i t une tournéo 
dans les magasins , mercredi soir vers onze heures , 
lorsqu'il laissa tomber son revolver. Le choc fit par
t ir l'arme et M. Debooschèro fut a t t e i n t au pied 
gauche . M. le docteur Ckiisset, appelé auss i tôt , a p u 
extrairo la balle. I l a ordonné au blessé u u repo» 
d'uno v ingta ino de jours. 

U N C O M M E N C E M E N T D ' I N C E N D I E s'est dé 
claré jeudi après-midi vers quatre heures un quar t 
chez M. Charles Dewnct tre , âgé de 54 ans, rat tacheur, 
rne Lamart ine , maisons D e m e y . Les pompiers, qui 
ava ient é té prévenus , se sont rendus, n i e Lamart ine , 
mais i ls n'ont pas eu à intervenir . I l s 'agissait d'un 
feu de cheminée . Les dégâts sont insignifiant». 

U N A C C I D E N T s a n s grav i té s'est produit jeudi 
après-midi , vers trois heure», Grand'Place . U n fil t é 
léphonique, que des employés de l 'Administration 
é ta i en t occupés à poser tomba sur le trol ley du tram
way e t , pendant à peu près jusqu'à terre , alla t o u 
cher le cheval a t t e l é à la vo i ture de M. Deloœui l l e -
rie . L e cheval , sous l'influence de la commotion élec
tr ique , s e débat t i t e t occasionna des dégât» à la voi
t u r e . L'accident n'a pas eu d'autres conséquences. 

A i C C l D E S T S D U T R A V A I L . — Chez M. P. Du-
brulle, constructeur, un manœuvre, Henri Desmet, âgé 
de 27 ans, s'est fait une plaie à la face en tombant d'nne 
échelle. Dix jours de repos. Docteur Brvmet. Chez 
MIM. Herbaux Tibeauts, Louis Coorens, âgé de 55 ans, 
s'est fait une entorse au pied droit en heurtant un rail. 
Dix jours de repos. Docteur Cuisset. Un domesti
que de la filature Christory, Louis Soyez, âgé de 34 ans, 
s'est blessé à la main en portant une caisse. Huit jours 
de repos. Docteur Bourgois. Au peignage de la Tos-
sée, une peigneuse, Hermonce Allaert, âgée de 25 ans, 
s'est brûlée au pied droit en marchant sur un tuyau de 
vapeur. Dix jours de repos. Docteur Leduc. Au dé
pôt de la gare de Tourcoing, Henri Bernard, âgé de 44 
ans, s'est contusionné au thorax en tombant. Six jours 
de repos. Docteur Biunet. Au peignage de la Toa-
sée, Victor Coupé, âgé de 36 ans, ajusteur, a été blessé 
à l'auriculaire gauche en déchargeant un bac à bascule. 
Trois semaines de repos. Docteur Leduc. Julien 
Rénier, âgé de 27 ans, homme de peine, chez M. C. 
Noz et C M , s'est fait une plaie au genou droit avec « m 
crochet en manipulant des balles. Dix jours de repos. 
Docteur Desbonnets. 

LES ARRIVAGES A U X HALLES. — Dans la ma
tinée de jeudi, il est arrivé aux Halles, les denrées sui
vantes : Huîtres, 1.600; marée, 1.915 k. ; chicons, 70 k. 

S A I S I E D E POISSON. — Jeudi matin. M. l'inspec
teur des dtnrées alimentaires a saisi au Minck, 30 kilos 
de poisson reconnu impropre à ia consommation. 

MARCO-EN-BARSUL 
A C C I D E N T D U T R A V A I L . — Dans la chocolaterie 

Franc-homme en Fauchille, un aonrenti, Lucien Robi-
not 12 ans rue Conrobert, s'est contusionné en tom
bant. Dix jours de repos. Docteur Cliampenois. 

U N CHARIOT appartenant à M. Jules Dassonvi re, 
de Tourcoing, se dirigeant vers cette ville, jeudi a^vrés-
niidi a versé près de la chapelle, par suite de la perte 
du chapeau de l'esweu d'une roue. Les rép-o-at-ons ont 
été proruptement exécutées et le camion z. pu poursuivre 
sa route. 

HALIUIN 
L ' A C C I D E N T D U POTTHLaBRG. — L» victàn» 

de l'accideirl survenu dans l'après-midi de mercredi, à ht 
tuilerie du Pottelberg, est M. Henri Vaorentergbem, 
Agé de 19 ans. Cet ouvrier, en passant sur uns planche, 
cet tombé et a eu Je talon gauche pris dans un engre
nage ; le talon a été presque sectionné et le tendon d'A
chille arraché. On ne peut prévoir la durée d'incapacitt 
de travail qu'aura à subir VanrarrteTgbem, étant donnés 
la gravité de son état. Ces t M. le docteur Mali eu qui a 
donne des aoms au blessé. 

LINSELLEt 
A R R E S T A T I O N . — La gendarmerie d'Halllnin, a ar

rêté nn mendiant, IDésiré Delobel, âgé de 66 ans, né i 
Bondues. Delobel a été transféré à Lille jeudi matin. 

WERVICQ-SUO 
L'AuTOiCfHAGE. — Pour ns pas avoir oblitéré no 

timbre collé sur une affiche annonçant nn concours de 
tir â l'arbalète, M. Hector Descamps, tenancier du café 
Saint-Georges, a été l'objet d'un procès-verbal. 

CLASSE 1903. — Cinquante-six conscrits sont inscrit» 
pour prendre part au tirage au sort de 1904. 

R E V U E DES TROUPES D E LA GARNISON D B 
LILLE. — M. le général commandant le 1er corps d'ar
mée passera en revue les troupes de la garnison le sa
medi 9 janvier, k deux heures de l'après-midi, sur l'es
planade de la Citadelle. Les décorations seront remise* 
aux nouveaux promus dans l'Ordre de la Légion d'hon
neur au cours de cette revue. MM. les officiers d* 
Téserve et de l'armée territoriale sont invités à te rendre 
à cette revue; ils se joindront au groupe des officier* 
sans troupe. Tenue du jour; gants orancs. 

ECOLE DE T I R ET D'IN-STHUCTION MILITAI-
RE D E LILLE. — Dimanche, à neuf heures et demis 
du matin, conférence au Cercle militaire, sur le < service 
des armées en campagne ». 

LA OOMIMlISRIOiN M I X T E D E S P R E P A R A T I O N S 
A AHMHNTIBRES. — Aujourd'hui, vendredi, à deux 
heures, M. Vincent, préfet du Nord, présidera la com
mission mixte des préparations du tissage. Duos cette 
séance, les membres de la commission mixte examineront 
le tarif des lamters. 

U N E T R O U V A I L L E MYSTERIEUSE. — Jeudi 
matin, M. 'Charles Bastien, marchand de futailles, 164, 
rue d'Arras, a découvert, sous un tas de planches, dan* 
son chantier de la rue Abélard, un fusil de chasse dont 
la crosse était brisée, et divers outils de serrurier. M. 
Pariseau, commissaire de police croit reconnaître ces ob
jets pour être ceux volés lors du dernier cambriolage de 
Roncnin. 

U N E F A U S S E N O U V E L L E . — Un journal a an
noncé que « Dreyfus serait nommé avec son ancien gra
de, sinon avec un grade supérieur, dans un bataillon 
d'artillerie de forteresse qui est en garnison à Lrlle. • 
11 y a à cela une petite difficulté, c'est que depuis l'affai
re de Fascboda, il n'y a plus de bataillon d'ôrtiliene de 
forteresse en garnison à Lille. 

s» • 
NOMINATION* ECCLESIASTIQUES 

IM. l'abbé Lanciaux, curé à Quérénaing, e=t nommé 
curé à ^t-Vaast-en-Camibrésks; — M. l'abbé iSion, vi
caire à Fourmies (Notre-Dame), est nommé curé d'Efl-
tréos; — M. l'abbe Maflly. nouveau prêtre, est nommé 
vicaire à Fourmies (Notre-Dame). 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du jeudi 7 janvier 1904 
Présidence de M. S i « , vice-président. 

P o u r s u i t e s c o n t r e l a « P e t i t e f e u i l l e a n a r c h i s t e 
r o u b a i s i a n n e l) 

Constant Valiez, 26 ans, tisserand à Roubaix, rue 
Frantlin, gérant de U Petite*Feuille anarchiste de Uou-
basx e t de l'imprimerie communiste, dout le sù-^e est au 
Palais du Travaii, rue du Pile, est poursuivi pour un 
fait de propagande anarchiste, pour provocation des mi
litaires a la désoiiessfiajnce aux lois. 

Dès l'appel de la cause, M. le président nous fuit con
naître la prévention et ajoute que le prévenu n'a jamais 
été condamné; il fait ensuite connaître les renseigne
ments fournis sur son compte. 

c Von» êtes anarchiste, lui dit-il, vous êtes A Roubaix 
depuis un an ; à Reims, vous étiez en 1902 à la tête du 
mouvement gréviste; a Saint-Qnentm, on déclare qu* 
vous êtes exalté en paroles, révolutionnaire, mais inca
pable d'un attentat. Vous paraissez faire plus de bruit 
que de mal. » 

On reproche à Valiez la publication d'un supplément A 
la Petit* Feuille anorcliiste, affiche destinée aux cons
crits qui allaient partir au régiment. On y lit divers pas
sages que M. le président relève particulièrement : « Aux 
Bleus ! Voue voici aur le départ... Vous allez protéger 
la société où foisonnent le vol e t le crime, J injustice et 
l'infamiïe... Vous marcherez contre vos frères... Au lieu 
de devenir les gendarmes du capital, soyez les volontai
res de l'humanité », et l'article terminait en conseil an t 
aux consente de propager la doctrine anarchiste dans le* 
chambrées, t d expliquer aux camarades l'odieux Oa mi
litarisme ». 

D. : Vous avez répandu cette affiche. — R. : Je ne 
suis pas le seul. Je l'ai lue e t copiée dans la Voix du Peu-
pie qui n'a pas été poursuivie; VUnion syndicale de Lent 
qui l'a renroduite ne l'a pas été non pilus. 

M. 1© Président: Nous n'avons pas i nous préoccuper 
de csla, mais vous n'avez pas le droit île pousser au 
scamhde. — R. : Je me plaçais au point de vue humani
taire et, pour des mêmes faits, la Cour d'assises de 
l'Yonne et celle de Paris viennent d'acquitter d'autre* 
personneB. 

D . : Vous avez répandu cet article? — R. : A 2.00Q 
exemplaires dans Roubaix. 

D. : Dans des caserne»? — R : Mais non. 
M' Rajat. avocat, plaide pour Vallès. Il fait ressor

tir le fait que des Parquets, mis au courant des • * * • « • 
articles, ne *es ont pas poursuivis. Et M le procureur 
c"n -il de Pa-i« intemoeé par M le juije u instruction 
de Lille, a répondu ne pas vouloir poursuivre la l'ois 
du Peuple où le prévenu actuel a eo|He l'article, ee qui 
n'empêche pas le procureur de la République d* L i e de 
le poursuivre. Quel mal a d'ailleun fait cet article? n 
n'a pu mure au patriotisme, car tous ceux qui 1 ont la 
sont prêts à courir à la défense de la patrie. 

Le tribunal, s'appuyant sur les antécédents favorables 
du prévenu et sur les renseignements le d.in"«n' • <• -e 
exalté, mais incapable d'un attentat condamne Constant 
Valiez à 100 frarxs d amende. 

EXTKE PARENTS — M. Louis Dulhoit, ourdisseur. rus 
Sainte-Elisabeth. 4 Rotihaix, recevait un beau jour la vi-
siio d'une oaasia* as sa femme, Marie V.uuuelder. femme 
Misson, très mal notée..expulsée de France, souvent con
damnée. Visite intéressée, car, après son départ, il cons
tata qu'elle lui avait volé une redingote, un faux-col et 
une cravate. Trois mois et 1 jour de prison par défaut à 
Marie Vanmelder 

L s SOIR * ROUBAIX. —» U n bean soir de ces dernier» 
temps, il y a 2 ou 3 nuits, vers 10 heures, les agents de 
Roubaix apercevaient trois individus louches, qui pri-
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LA JOUEUSE D'ORQUE 
p a r XAVIER DE M O K T Ê r i N 

DEUXIEME PARTI! 

LA PETITE MARTHE 
— J e veux que vous me rendiez la vue , monsieur 

(savaiine — repondit-ello en saisissant de tes deux 
•nains uu des bras du jeune homme. — Il faut que 
j e voie. 

E t , plus bas, l 'att irant à lui pour parler près do 
• o n orei l le , elle ajouta : 

— Les assassina de M. Richard Veruicre «ont ic i . . . 
dans cette maison. . . che* votre oncle . . . 

Henr i regarda Véronique arec inquiétude . 
I l crut que la pauvre femme devenait folle. 
— Madame Sollier — murmura-t- i l — songea-vou* 

b i en à ce que vous dite* ? 
Marthe , avec sa prodigieuse inte l l igence , com

p r i t ce qui se passait dans l'esprit d u fil» de Ga
briel S a v a n n e . 

N o n . . . non . . . monsienr H e n r i — fit-elle — 
arrand'mère a t o u t e sa raison. . . — T o u t à l 'heure. . . 
aur le quai de la Marne . . . derrière le mur de la pro
p r i é t é <VJ votre oncle . . . elle a en tendu . . . de s chose*-., 
c ' e s t la vér i t é qu'el le voue d i t . . . 

L'affirmation de l 'enfant, affirmation formelle 
•ju'il é t a i t impossible de révoquer en doute , boule
versa et effraya H e n r i . 

A coup sûr, quelque fa i t é trange , anormal , ve
n a i t d e so produire . 

I l fallait savoir . 
— R e n t r e z l'orguo de Mmo Sol l ier , — ordonna-t- i l 

• u concierge ébahi, — enfeimez-lc dans la remise , à 
l'abri de tous les regards, et pas un mot de ce que 
Vcns venez d'entendre. . . 

P u i s , prenant la main de Véronique, il a jouta : 
— V e n e z 1... 
E t il la conduis i t , suiv ie de Marthe , à un pe t i t 

escalier desservant tous les é tages de l a v i l la . 
Personne no se trouva sur leur passage. 
L e s inv i tés de Danie l , égrenés dans les salons, dans 

le fumo'r, à la salle de billard, combatta ient de leur 
mieux la chaleur en absorbant des boissons fraîches. 

Robert e t Claude, reutré3 depuis un quart l'hcu-
ro, causaient en fumant . 

Henr i mena Véronique e t Marthe au cabinot d e 
son oncle. 

Là, seulement , elles pourraient s'expliquer sans 
contra in te , e t sans risquer d'être entendues par des 
oreil les indiscrètes. / 

Danie l Savanne , ayant qui t té pour un ins tant ses 
invi tés , se t rouva i t dans son cabinet . 

Il vena i t de recevoir d u chef d e la S û r e t é u n e 
dépêche ainsi conçue : 

« Ancien» l irrci de la comptabilité Dufae retrouvés 
chez «on successeur... Attends tos instructions. » 

U n e réponse immédiate é t a i t indi8peu»»Vie. 
D a n i e l , auss i tôt monté dans 5:>n appartement , ré

d i g e a i t cet te réponse aussi laconique que possible s 
u Koif fs agir inspecteur Berthavt. n — 
EJI voyant la porte s'ouvrir e t H e n r i entrer , ac

compagné de Mme Sollier e t de la pe t i t e Marthe , l e 
magi s tra t poussa une exclamation de surprise e t de 
m a n d a : 

— Mon cher Henr i , qu'y a-t-il donc t 
Véronique avait reconnu la vo ix d e D a n i e l Sa-

Tanna. 

Ce fut elle qui répondit : 
— I l y a, monsieur, qu'en ce moment , ici, chea 

vous , se trouvent les assassins, les voleurs e t les 
incendiaires de l'usine de Saint-Ouen. . . 

L e magis trat , frappé de stupeur, fit un pas e n 
arrière et regarda son neveu. 

c o m m c H c n r i l 'avait pensé un instant , il crut quo 
l'aveugle vena i t d être soudainement frappée de fo
lie, e t c e t t e convict ion n e semblait que trop vraisem
blable. 

L I V 
H e n r i comprit l ' interrogation m u e t t e d u regard 

do Danie l . 
— N o n , mon oncle — s'écria-t-il — non, M m e Sol

lier n'ost pas folle I... — El l e a entendu dos paroles 
qui just i f ient son affirmation. . . 

M . Savanne , secoué par un frisson d'épouvante, 
sa i s i t les mains tremblantes do Véronique , e t d e 
manda : 

— Qu'avez-voui entendu P 
— Ces mots : — répl iqua T'aveugle — Non* n'oronS 

plus rien à craindre... — l'affaire a fait grand bruit, 
mais elle s'oublie... la jurttr* renonce à trouver le 
mot de l'énigme t* ^ ^ , 0 m m e » i w moi fr f j de la 
t i fuation. . , , 

— P«,ien ne prouve que ces phrase» se rapportent 
à l 'assassinat de Richard Vernièro — interrompit 
le mag i s tra t . 

— At tendez t at tendez 1 — reprit M m e Soll ier — 
l'homme qui parla i t a cont inué ainsi: — Qui pour
rait soupçonner que les auteurs introuraMe» du cr i 
me de S a i n t Oue-n. jont aMJourtThui lei hStet du Juge, 
d'instruction chargé d* Us foiré arrêter / . . . — VoJ]à> 
e s que j 'ai entendu, monsieur, derrière ! i gri l le do 
votre propriété qu i «'ouvre sur le oûa i de l a M a r n e . 
-— N o n , j e ne suis pas folle t... I l y ava i t deux hom
mes qui parla ient . . . deux hommes, deux misérable* 

qui t r iomphaient de leur impuni t é . . . — Ces misé
rables sont i c i , cher, vous . . . — Il faut que j e les voie , 
que jo los démasque, que je vous los l ivre . . . e t pour 
ce la il m e faut la vue t — R e n d e ï - l a moi , mcAisienir 
H e n r i , ! — l'opération que je redoutais , que je re
fusais, j e l'accepte, ma in tenant , jo l ' implore. . . Que 
jo voie p e n d a n t uuo minute seu lement I une m i n u t e 
me suffira pour reconnaître celui contre qui j'ai lut
t é , e t qui a laissé d a n s me* mains la preuve do son 
passage I — Au nom du cie l , au nom do la just ice , 
au nom do Richard Vernierc qui n'oet point vengé , 
rendez-moi la vue I 

Danie l Savanne , en proie à u n e émotion terr ible , 
•'écria eu s'adressant h son neveu : 

— Oui . . . ou i . . . H e n r i , rends-lui la v u e . . . rends-
lui la vue à l ' ins tant ! fais qu'elle puisse nous dési
gner les scélérats qui se sont introduits dan* » £ i mai 
son I 

— Oe q ue Tous m» demande!!, mon oncle , e s t Im
possible! — répondit le j eune homme avec accable
m e n t . 

— Oh ! monsieur H e n r i . . . monsieur H e n r i , rende» 
la v u s à grand'mère t... — fit à «on tour M a r t h e 
suppl iante . 

L a vue . . . la v i le . . . — b a l b u t i a i t l 'aveugle. 
Hé las ! c'est impossible ! — répéta le file d e 

Gabriel . 
— Impossible ! ! — fit Véronique désespérée e n 

prenant san front dans ses mains . — M a i s j e sui» 
dono une créature m a u d i t e I — Comment , ceux q u i 
ont • « U , qui ont incendié , qui ont assassiné, «ont 
îà , près d e nous,, e t je ne peux vous dire : — Le* 
voilà I e t i ls sort iront d'ici pour n'y jamais revenir , 
«ans doute , e t le hasard qui les a m e n a i t en ma pré
sence no se renouvel lera pas 1 1 

« Vous dites q ue c'est impossible, monsieur Hen« 
r i , poursu iv i t M m e Sol l ier s 'exal tant de p lus e n 

plus . — E h bien 1 fa i tes l ' impossible I Rendes-moi 
fa v u e I... Il ne faut pas laisser échapper les infâ
mes qui o n t assassiné M. Vernièro, qui ont vou lu 
m e tuer , qui ont brûlé l 'usine e t ruiué Marthe , vo
tre sœur I... 

Danie l e t Henr i , e n e n t e n d a n t ces derniers mots , 
so regardèrent avec s tupeur . 

— Urand'mère, qu'as-tu d i t ? — s'écria Marthe . 
• — J 'a i d i t la vér i té , mon e n f a n t J — i l faut bien 

qu'il la sache 1 Cela Vui donnera peut-être la vo lonté 
e t l e courage d'arracher de m e s yeux le bandeau qui 
les couvre I 

— Véronique — fit M. Savunne trrimWaat d'émo
t ion, — vous oomprenea ^iea q*'* ce t te heure i l 
f a u t vous evpVJque, complètement , c la irement . — 
L 4 t é c r e t que dans mon cabinet , au P a l a i s de J u s 
t ice , vous refosiea de m e révéler, c'est celui qu i 
v i e n t d e «échapper d e vos lèvres 11 — M a r t h e e s t 
nil I e de mon frère, de Qabriet S a v a n n e , n'est-oe pas t 

— Oni, monsieur . . . — m u r m u r a Yérouio/u». 
— Ma sœur 1 m a eesur I — s'écria Henr i en pre

n a n t d a n s ses bras la p e t i t e Marthe e t e n l'embrasi 
s a n t avec pass ion. 

L'enfant fondit e n larmes, e t , t o u t e n rendant s] 
H e n r i l es baisera qu'el le recevai t d * lui , balbutia : 

— Mon frère I oh I mon frère I... 
— M a d a m e SoMier — reprit 1* m a g i s t r a t — j e dois 

t o u t savo ir . . . Marthe est l a fille d e mon frère «4 
vous appe-lle sa grand'mère, dono sa m è r e P... 

D a n i e l s ' interrompit . 
6 a m è r e é t a i t Germaine So l l i er , m a fiila % 

m o i . . . a c h e t a l 'aveugle . 

(A. ««vrai. juvua M MO^'ftpnr. 
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